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ASSEMBLEA DI CORSICA 
 

SECONDA SESSIONE URDINARIA DI U 2022 
REUNIONE DI I 27 È 28 D’UTTOBRE DI U 2022 

 

 
 

 
 

- DIPUSITATA DA : I GRUPPI « FÀ POPULU INSEME », « UN SOFFIU NOVU »,   
« AVANZEMU », « CORE IN FRONTE » ET MME JOSEPHA 
GIACOMETTI-PIREDDA « NON INSCRIT » 

 
- UGHJETTU :   RENFORCEMENT DES TRANSPORTS SANITAIRES  

________________________________________________________________________ 
 

VU le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports 
sanitaires urgents (TSU) et de leur participation à la garde, mise en œuvre au 
1er novembre 2022, visant à réduire considérablement le nombre de garde ambulancière, 

 
VU la délibération 4922 de la Communauté des Communes du Fium’Orbu - 

Castellu approuvée à l’unanimité le 21 octobre 2022, portant également sur le 
« renforcement des transports sanitaires », 

 
CONSIDERANT la spécificité des territoires ruraux en Corse qui se trouvent 

depuis déjà trop longtemps, dépourvus de tout plateau technique hospitalier, 
 
CONSIDERANT que le nombre de médecins actuels ne permet pas 

objectivement d’y garantir la permanence des soins, 
 
CONSIDERANT les délais de transfert considérables, de ces territoires vers les 

hôpitaux de Bastia ou d’Ajaccio, les délais moyens étant supérieurs à 3 heures, 
 
CONSIDERANT que la population, particulièrement âgée sur nos territoires, 

nécessite de façon très fréquente des soins hospitaliers, 
 
CONSIDERANT que la diminution des gardes ambulancières va entraîner une 

mise en danger de la population, 
 
CONSIDERANT le déficit de prise en charge des retours à domicile, pénalisant 

en particulier les personnes fragiles, isolées et âgées, prolongeant ainsi leur état de détresse 
et représentant un manque d’assistance aux plus vulnérables et en situation de précarité, 

 

 
Nu 2022/O2/029 

 
MUZIONE  

CÙ DUMANDA D’ESAME PRIURITARIU 
 
 

 
 



CONSIDERANT que les moyens les SIS 2B et SIS 2A sont déjà contraints pour 
toutes les taches qui leurs sont imparties, 

 
CONSIDERANT que les SIS 2B et SIS 2A sont régulièrement engagés sur 

d’autres missions, 
 

L’ASSEMBLEE DE CORSE  
 
S’OPPOSE totalement à l’organisation proposée de réforme TSU. 
 
EXIGE la prorogation du dispositif de transfert ambulancier actuel et son 

renforcement, par tous moyens, afin de sécuriser la population. 
 
EXIGE une réunion de toute urgence avec l’Agence Régionale de Santé, la 

Collectivité de Corse et les Communautés des Communes, les Service d’Incendie et de 
Secours 2B - Service d’Incendie et de Secours 2A et les professionnels du secteur. 

 
*    *    * 

ADOPTEE à l’unanimité le 28 Octobre 2022. 
(Délibération N° 22/261 AC du 28/10/2022) 

 
*    *    * 
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